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RéPUBLIQUE POPULAIRE DéMOCRATIQUE DE CORéE

Enjeux pour les enfants et les femmes
La malnutrition des enfants ainsi que celle des femmes enceintes et allaitantes reste un sujet sérieux de préoccupation en 
République populaire démocratique de Corée, suite aux inondations de 2007 et à la réduction massive des importations de 
nourriture qui, traditionnellement, servait à combler une large partie du déficit alimentaire. La mortalité des enfants (55 pour  
1000 naissances vivantes), la malnutrition chronique parmi les enfants âgés de moins de cinq ans (37 %) et la malnutrition des 
femmes enceintes (32 %) demeurent élevées en raison d’une situation de pauvreté prolongée, du financement insuffisant des 
services de santé, d’une infrastructure vétuste dans le secteur de l’eau et de l’assainissement ainsi que de soins inadéquats aux 
jeunes enfants et aux femmes enceintes, outre une sécurité alimentaire aléatoire.

Action humanitaire prévue pour 2009
L’UNICEF continuera de présider les groupes thématiques interinstitutions pour la santé, la nutrition et l’eau, l’assainissement 
et l’hygiène. L’UNICEF est également le seul organisme résident dans le secteur de l’éducation. Les programmes appuyés par 
l’UNICEF desserviront plus de 2 millions d’enfants âgés de moins de cinq ans, plus de 250 000 élèves de l’enseignement primaire 
ainsi que 400 000 femmes enceintes.

Santé et nutrition : l’UNICEF fournira des vaccins dans tout le pays et des médicaments essentiels aux hôpitaux et centres 
de santé dans plus de 100 comtés pour une population de plus de 10 millions d’habitants. Des micronutriments ainsi que de la 
vitamine A seront administrés à 400 000 femmes enceintes. Les enfants souffrant de malnutrition sévère bénéficieront d’une 
alimentation thérapeutique dans 70 hôpitaux. L’UNICEF appuiera également des cours de recyclage destinés aux médecins de 
famille ainsi qu’aux prestataires de soins dans les garderies de 10 comtés. Un matériel d’information destiné aux familles sera 
élaboré et imprimé en vue d’améliorer les soins à donner aux jeunes enfants et aux femmes enceintes.

Eau, assainissement et hygiène : l’UNICEF appuiera la construction de systèmes d’adduction d’eau par gravité afin 
d’approvisionner 100 000 habitants en eau potable dans cinq villes de comtés ainsi que 10 communes au moins. Les filtres à 
eau à céramique seront promus pour répondre aux besoins immédiats en eau potable de 10 000 familles. Le système pilote de 
traitement décentralisé des eaux usées sera complété pour desservir 10 000 personnes. Plus de 200 techniciens seront formés à 
diverses technologies relatives à l’eau et à l’assainissement, outre le contrôle de la qualité de l’eau.

Éducation : la qualité de l’éducation sera renforcée grâce à l’appui technique fourni par l’UNICEF dans des domaines tels que la 
révision du programme d’enseignement des mathématiques, l’instauration de normes pour la préparation des enfants à l’école, 
l’élaboration et l’impression d’un nouveau matériel d’acquisition de compétences psychosociales pour 8000 classes. Des cours de 
formation seront prodigués à environ 10 000 enseignants et directeurs d’école. Un appui constant sera accordé au Ministère de 
l’éducation nationale et aux autorités locales en vue d’améliorer la préparation aux catastrophes dans le secteur de l’éducation.

Besoins financiers de l’UNICEF pour les secours d’urgence en 2009*
Secteur $US

Santé et nutrition 7 500 000

Eau, assainissement et hygiène 4 500 000

Éducation 1 000 000

Total** 13 000 000

*	 Les fonds reçus suite au présent appel seront utilisés pour répondre à la fois aux besoins immédiats et à moyen terme des enfants et des femmes selon les indications 
données ci-dessus. Si l’UNICEF reçoit des fonds excédant les besoins à moyen terme pour cette situation d’urgence, l’UNICEF les affectera à d’autres urgences 
accusant un sous-financement.

**	 Ce total inclut un taux de recouvrement maximal de 7 %. Le taux de recouvrement réel pour les contributions sera calculé conformément à la décision 2006/7 du 
Conseil d’administration du 9 juin 2006.


